








ANNEXE 
 
 
 

Le texte des 
 

DISPOSITIONS DE FOND DES CONVENTIONS ÉNUMÉRÉES DANS 
L’ANNEXE SUPPLÉMENTAIRE AU PROTOCOLE DE 1996 RELATIF À LA 

CONVENTION No. 147 
 

n’est pas reproduit ici.  
 

Prière de consulter ILOLEX ou les autres publications qui contiennent le texte des 
recommandations de l’OIT. 

 


